
 
 

 
 
 

 
S E R VI CE  

D O MA SI L E  
 

 
 

M i s s i o n  
 

 

 Domiciliation postale des demandeurs 
d’asile 

 

 Aide à l’instruction du dossier d’asile 
 

 
 
 

 

 
P u b l i c   a c c u e i l l i  

 

Personnes étrangères venant d’arriver sur le 
territoire français, victimes de persécution et 
sollicitant la délivrance du statut de réfugié 
sous couvert du droit d’asile international 
 

 
 
 

 

L ’ é q u i p e  
 

 
1 directeur 
 

1 chef de service 
 

1 assistante sociale 
 

1 agent d’accueil polyvalent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

I n t e r v e n t i o n   
 
Nombre de personnes demandeuses d’asile en 
arrivant en France et dans le département du 
Haut-Rhin n’ont pas de point de chute, intègrent 
dès leur entrée le dispositif d’urgence et ne sont 
pas en situation de fournir une adresse 
personnelle ou l’adresse d’un hébergeur. 
Nombre de personnes sont par ailleurs non 
francophones, n’ont qu’une appréhension très 
partielle de la démarche d’asile et de sa 
complexité et ont besoin d’une aide appuyée 
pour faire valoir leur demande d’asile.  
 
Agissant par délégation de l’Office Français de 
l’Immigration et de l’Intégration, le service 
Domasile permet aux demandeurs d’asile de 
bénéficier d’une adresse postale pour engager 
des requêtes et recevoir du courrier, de 
bénéficier d’une assistance juridique et 
technique dans la construction du dossier 
d’asile OFPRA.  
 

 
 
 
 
 

C o n t a c t s  
 
 

04 quai d’Isly – 68100 Mulhouse 
 
8h00-12h00/13h00-17h00  
 
  03 89 56 69 31             03 89 56 67 58 
 
Courriel : d.toullec@acces68.fr 
 

 

Pôle 
PROJET 
REFUGIE 
 
DIRECTION 

 

1A rue Sainte Claire 
 
68100 Mulhouse 
 
 
 

   03 89 46 24 68 
 

  03 89 56 67 58 
 

  

DIRECTEUR  

 
Daniel TOURNIER 
 
 
CHEF DE SERVICE 
 
Dorothée TOULLEC 
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